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Les 30 et 31 mars, les décrets relatifs aux AOC Gruyère [1] et Saint-Nectaire [2] ont été publiés.
Ces décrets excluent les OGM dans l’alimentation des vaches. Pour l’AOC Saint-Nectaire, est
également prévue l’interdiction de l’implantation de cultures GM “sur toutes les surfaces d’une
exploitation produisant du lait destiné à être transformé en AOC Saint-Nectaire”. L’AOC Comté est
aussi en passe d’exclure les OGM de son cahier des charges (cf. Inf’OGM n°82, FRANCE - L’AOC
Comté en passe d’être sans OGM).

[1] http://www.legifrance.gouv.fr/WAspa...

[2] http://www.legifrance.gouv.fr/WAspa...
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